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 n° 283 912 du 26 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. HOOYBERGHS 

Azalealaan 25 

2300 TURNHOUT 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus du statut de bénéficiaire de l’accord de retrait, prise le 19 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me S. HOOYBERGHS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 22 janvier 2020, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour en tant qu’autre 

membre de la famille de Madame M.E.M., de nationalité britannique, qui a fait l’objet d’une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire le 19 juin 2020. Aucun recours n’a été introduit à 

l’encontre de cette décision. 

 

1.2. Le 13 novembre 2020, la partie requérante a formulé une nouvelle de demande de carte de séjour 

en tant qu’autre membre de la famille de Madame M.E.M., de nationalité britannique, qui a fait l’objet 

d’une nouvelle décision de refus de séjour le 16 avril 2021. Aucun recours n’a été introduit à l’encontre 

de cette décision. 
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1.3. Le 14 juillet 2021, la partie requérante a formulé une nouvelle de demande de carte de séjour en 

tant que partenaire-autre membre de la famille de Madame M.E.M., de nationalité britannique, qui a fait 

l’objet d’une nouvelle décision de refus de séjour le 19 mai 2022, notifiée le 30 juin 2022. 

 

 Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 

 

□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il/elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour en tant que bénéficiaire de l’accord de retrait. 

 

En effet, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité de partenaire 

dans le cadre d’une relation durable avec [E.M.M.] (NNxxxxx), de nationalité Royaume-Uni. Cependant, 

cette demande est analysée en tant qu’autre membre de famille à charge ou faisant partie du ménage 

de Madame [E.M.M.] (cette dernière étant la tante de l’intéressé et les précédentes demandes de 

regroupement familial ayant d’ailleurs été introduites comme autre membre de famille à charge). 

 

Selon l’article 69 duodecies §4, 4° de l’arrête royal du 08/10/1981, lors de la demande ou au plus tard 

dans les trois mois suivant la demande, les personnes visées à l'article 69undecies, 3° à 6°, qui ne sont 

pas en possession d'une carte de séjour valable de membre de la famille du citoyen de l'Union ou d'une 

carte de séjour permanent de membre de la famille d'un citoyen de l'Union valable, doivent produire les 

documents suivants : tout document permettant d'établir valablement qu'ils réunissent les conditions 

prévues à l'article 40bis, § 2 et § 4, ou 47/3, de la loi, qui leur sont applicables. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, sa qualité d’autre membre de famille « à 

charge ou faisant partie du ménage », telle qu’exigée par l’article 47 de la loi du 15/12/1980 auquel 

renvoit l’article 69 duodecies de l’arrêté royal du 08/10/1981, n’a pas été prouvée. 

 

En effet, selon l’article 47 de la loi du 15/12/1980, « sont considérés comme autres membres de la 

famille d’un citoyen de l’Union ... les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans le 

pays de provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». (Ici, par « citoyen 

de l’Union », il faut comprendre « citoyen du Royaume-Uni » et la qualité à charge/faire partie du 

ménage doit être remplie avant la fin de la période de transition définie à l’article 126 de l’accord de 

retrait et qui s’étend de la date d’entrée en vigueur de cet accord jusqu’au 31.12.2020). 

 

Or, si des documents concernant la capacité financière de la personne ouvrant le droit au séjour ont été 

produits, la qualité « à charge » de l’intéressé par rapport à la personne qui ouvre le droit au séjour n’a 

pas été prouvée pour les raisons suivantes : 

-Il n’a pas établi qu'il était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes pour lui permettre de vivre 

décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de provenance car l’attestation marocaine de 

non imposition a la THTSC datée du 16/09/2020 est établie sur base d’une déclaration sur l’honneur 

alors qu’il était en Belgique (l’attestation porte notamment la mention « attestation délivrée pour des 

besoins administratifs dans le pays d’accueil »). Il est à noter que le document marocain daté de l’année 

2020 mentionne que le demandeur est salarié. Quant à l’attestation de non émargement au C.P.A.S. 

datée du 10/08/2020, elle concerne la Belgique ; 

-Il n’a pas démontré que le soutien matériel de la personne rejointe lui était nécessaire au pays d’origine 

ou de provenance et n’a donc pas prouvé de manière suffisante l’existence d’une situation de 

dépendance réelle à l’égard du membre de famille rejoint. En outre, les mises à disposition d’argent via 

la Banque Populaire datent de 2017 et de 2018 (ce qui est trop ancien par rapport à la première 

demande de regroupment familial comme personne à charge de l'ouvrant droit le 22/01/2020) et les 

envois d’argent de 2019 et 2020 ont été effectués vers la Belgique. 

 

D’autre part, l’intéressé n’a pas prouvé avoir fait partie du ménage au pays de provenance de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour car l’attestation marocaine datée du 23/07/2020 mentionne que 

le demandeur réside chez sa tante au Maroc quand il se trouve au Maroc (or Madame [E.M.M.] réside 

en Belgique au moins depuis l’année 2019 et le fait de vivre à l’adresse de l’ouvrant droit au séjour lors 

de ses passages n’implique pas pour autant que l’intéressé faisait partie du ménage de l’ouvrant droit 

au séjour dans son pays de provenance. Encore faut-il démontrer que l’intéressé faisait « partie du 

ménage du citoyen de l’Union », et non qu’il faisait partie du même ménage que celui-ci (Voir l’arrêt du 

CCE n° 225 155 du 23 aout 2019).  
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Or, il ne ressort pas des documents produits que le chef de ménage était l’ouvrant droit au séjour, ni 

d’ailleurs que l’ouvrant droit était elle-même présente au même moment que le demandeur. 

Quant au bail belge, il concerne la Belgique (le fait d’être à la même adresse que l’ouvrant droit en 

Belgique ne prouve pas le caractère à charge). 

 

Au vu de ce qui précède, l’intéressé ne remplit pas les conditions pour se voir délivrer une carte de 

séjour pour bénéficiaire de l’accord de retrait (carte M) en tant que membre de famille et la demande est 

donc refusée. Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers auxquelles renvoit l’article 69 

duodecies de l’arrêté royal du 08/10/1981 ne sont pas remplies et la demande est donc refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation (traduction libre du néerlandais) 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 10 et 13 de l’accord sur le 

retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la 

Communauté européenne de l'énergie atomique, des articles 47/1, 47/3 et 47/5 de la loi du 15 

décembre 1980 et de « l’obligation substantielle de motivation en tant que principe général de bonne 

administration » . 

 

Après un rappel du libellé des articles 47/1 et 47/3 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

conteste ne pas avoir démontré à suffisance être à charge de l’ouvrant droit. Elle estime avoir déposé 

suffisamment de preuves des envois d’argent de sa tante pendant les années 2017, 2018, 2019 et 

2020. Elle rappelle être arrivée en Belgique en septembre 2018, tel que l’atteste son passeport délivré  

par le consulat du Maroc à Bruxelles le 30 octobre 2018.  Or, elle considère que la preuve des transferts 

de fonds des années 2017 et 2018 est suffisamment pertinente pour prouver le caractère « à charge »  

de sa tante dès lors que la somme totale d'environ 15.000 dirhams, soit environ 1.500,00 euros, a été 

transférée, somme qui est plus que suffisante pour vivre au Maroc. Elle fait valoir que ce montant 

montre en soi qu’elle est dépendante de sa tante. Elle fait ensuite valoir que les informations de 2019 et 

2020 sont également pertinentes, car elles démontrent avoir continué à dépendre de sa tante jusqu'à ce 

qu'elle demande son droit de séjour. 

 

Or, elle estime que la partie défenderesse dans la décision attaquée fait valoir sans motif raisonnable 

que les preuves de 2017 et 2018 sont trop anciennes. Elle soutient que bien que la décision attaquée ne 

le dise pas expressément, il y est indiqué implicitement que ces éléments de preuve n'ont pas été pris 

en compte, car trop anciens, ce qu’elle estime déraisonnable.  

 

Elle lui fait ensuite grief à la partie défenderesse de ne pas prendre en considération le fait qu’elle 

habitait dans la maison de sa tante au Maroc alors que cela ressort de l’attestation administrative n° 

319-2020 et que la mise à disposition de son habitation constitue une forme de soutien qui démontre 

aussi qu’elle était à charge de sa tante dans son pays d’origine. Elle affirme qu’il en est d’autant plus 

ainsi que cette attestation est citée parce qu’elle mentionne qu’elle est salariée. 

 

Elle prétend que l’essence de cette attestation aurait été méconnue et que si elle mentionne qu’elle est 

«  salarié  », les autres attestations ne font pas mention d’une profession et qu’en tout état de cause, la 

mention salarié comme profession est erronée puisqu’il ne s’agit pas d’une profession. Elle en déduit 

que la conclusion qu’elle n’est pas à charge de sa tante reposerait sur des données factuelles inexactes 

et incomplètes et sur une lecture et une interprétation incomplètes et erronées des pièces produites.  

 

Elle en conclut en une violation des dispositions et principes visés au moyen unique. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le chapitre 1er quinquies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après l’« arrêté royal du 8 octobre 1981 ») établit les 

dispositions applicables aux bénéficiaires de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-

après « l’ accord de retrait »), et aux membres de leur famille.  

 

L’article 69duodecies, §4 de ce même arrêté royal dispose que : « Lors de la demande ou au plus tard 

dans les trois mois suivant la demande, les personnes visées à l'article 69undecies, 3° à 6°, qui ne sont 

pas en possession d'une carte de séjour valable de membre de la famille du citoyen de l'Union ou d'une 
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carte de séjour permanent de membre de la famille d'un citoyen de l'Union valable, doivent produire les 

documents suivants :  

 

[…]4° tout document permettant d'établir valablement qu'ils réunissent les conditions prévues à l'article 

40bis, § 2 et § 4, ou 47/3, de la loi, qui leur sont applicables ;  

 

 […] ».  

 

Le Conseil rappelle que l’article 47/3 de la loi du 15 décembre 1980, rendu applicable aux bénéficiaires 

de l’accord de retrait par l’article 47/5 de la même loi, dispose en son paragraphe 2 : «  […] 

§2. Les autres membres de la famille visés à l'article 47/1, 2°, doivent apporter la preuve qu'ils sont à 

charge du citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner ou rejoindre ou qu'ils font partie de son 

ménage. 

  

Les documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du ménage du citoyen 

de l'Union doit émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait 

d'être à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen 

approprié. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que la CJUE a, dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre 

par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que « la qualité de membre de la famille « à charge » 

résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la 

famille est assuré par le ressortissant communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation ou par 

son conjoint » et que « l’article 1er, paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en 

ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un 

ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter 

le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans 

l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, §§ 35 et 43). 

 

Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 janvier 2014, 

Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22). 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens :C.E., 6 juillet 2005, n°147.344).  

 

3.2.1. En l’espèce, la partie défenderesse n’a pas reconnu le statut d’autre membre de famille de 

bénéficiaire de l’accord de retrait à la partie requérante au motif que « sa qualité d’autre membre de 

famille « à charge ou faisant partie du ménage », telle qu’exigée par l’article 47 de la loi du 15/12/1980 

auquel renvoit [sic] l’article 69 duodecies de l’arrêté royal du 08/10/1981, n’a pas été prouvée ».  

 

La partie défenderesse constate premièrement que d’une part, il n’est pas établit que la partie 

requérante « était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes pour lui permettre de vivre 

décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de provenance » dès lors que « l’attestation 

marocaine de non-imposition a la THTSC datée du 16/09/2020 est établie sur base d’une déclaration 

sur l’honneur alors qu’il était en Belgique (l’attestation porte notamment la mention « attestation délivrée 
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pour des besoins administratifs dans le pays d’accueil ») » et qu’il y est indiqué « que le demandeur est 

salarié ». Quant à  « l’attestation de non émargement au C.P.A.S. datée du 10/08/2020 », la partie 

défenderesse constate qu’ « elle concerne la Belgique » 

 

D’autre part, elle constate que la partie requérante « n’a pas démontré que le soutien matériel de la 

personne rejointe lui était nécessaire au pays d’origine ou de provenance et n’a donc pas prouvé de 

manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de famille 

rejoint » relevant en outre à cet égard que « les mises à disposition d’argent via la Banque Populaire 

datent de 2017 et de 2018 (ce qui est trop ancien par rapport à la première demande de regroupement 

familial comme personne à charge de l'ouvrant droit le 22/01/2020) et les envois d’argent de 2019 et 

2020 ont été effectués vers la Belgique ». 

 

La partie défenderesse constate deuxièmement que la partie requérante « n’a pas prouvé avoir fait 

partie du ménage au pays de provenance de la personne qui lui ouvre le droit au séjour car l’attestation 

marocaine datée du 23/07/2020 mentionne que le demandeur réside chez sa tante au Maroc quand il se 

trouve au Maroc (or Madame [E.M.M.] réside en Belgique au moins depuis l’année 2019 et le fait de 

vivre à l’adresse de l’ouvrant droit au séjour lors de ses passages n’implique pas pour autant que 

l’intéressé faisait partie du ménage de l’ouvrant droit au séjour dans son pays de provenance ». 

 

3.2.2. Le Conseil observe tout d’abord que la partie requérante ne tire aucune conséquence juridique de 

la mention de l’article 47 en lieu et place de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elle ne 

démontre pas avoir subi un quelconque préjudice de cette erreur matérielle puisqu’elle a valablement 

introduit le présent recours. 

 

3.2.3. Ensuite quant à la première condition relative l’exigence d’être à charge de l’ouvrant droit, le 

Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas valablement le motif dénonçant l’absence de 

démonstration de sa situation d’indigence au Maroc qui aurait justifié une aide matérielle de sa tante. En 

effet, la partie requérante se contente d’alléguer que le seul fait d’avoir reçu une somme de 1500 euros 

entre 2017 et 2018 devrait suffire à démontrer qu’elle dépendait financièrement de sa tante pour vivre, 

en quoi elle ne peut être suivie. En effet, en vertu de la jurisprudence européenne précitée, il lui 

appartient également de démontrer la situation de besoin justifiant la nécessité du soutien matériel, 

quod non en l’espèce. Quant à l’affirmation selon laquelle il ressortirait de l’attestation administrative n° 

319-2020 qu’elle habitait dans la maison de sa tante au Maroc, ce qui selon elle « constitue une forme 

de soutien qui démontre aussi qu’elle était à charge de sa tante dans son pays d’origine », outre que la 

partie requérante ne démontre pas avoir fait spécifiquement valoir cet élément à l’appui de sa demande 

afin qu’il soit pris en compte comme élément démontrant sa dépendance à sa tante,  le seul fait pour la 

partie requérante de vivre chez sa tante, à nouveau ne permet pas d’attester que la partie requérante 

est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment. Et ce 

d’autant qu’elle ne fait valoir aucune critique pertinente par rapport au motif relevant que la mention 

« salarié » apparaît sur l’attestation des autorités marocaines de 2020. 

 

Eu égard à la jurisprudence « Yunying Jia » de la CJUE rappelée supra, le Conseil observe que le motif 

constatant que la partie requérante n’a pas démontré « qu'il était démuni ou que ses ressources étaient 

insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de 

provenance » dès lors qu’il est établi, suffit à fonder la conclusion selon laquelle « […] sa qualité d’autre 

membre de famille « à charge ou faisant partie du ménage », telle qu’exigée par l’article 47 de la loi du 

15/12/1980 auquel renvoit [sic] l’article 69 duodecies de l’arrêté royal du 08/10/1981, n’a pas été 

prouvée ». 

 

3.2.4. Quant à la seconde condition, le motif selon lequel « l’intéressé n’a pas prouvé avoir fait partie du 

ménage au pays de provenance de la personne qui lui ouvre le droit au séjour car l’attestation 

marocaine datée du 23/07/2020 mentionne que le demandeur réside chez sa tante au Maroc quand il se 

trouve au Maroc », n’est nullement contesté par la partie requérante et doit donc être considéré comme 

établi.  

 

3.2.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la 

violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci 

n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


